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Le Conseil national est interrogé concernant les conditions, pour les médecins
généralistes, de traitement des consommateurs d'opiacés avec une médication de
substitution ainsi que la collaboration y afférente avec les centres/réseaux
professionnels d'aide aux toxicomanes.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 18 juin 2016, le Conseil national a examiné les conditions, pour les
médecins généralistes, de traitement des consommateurs d'opiacés avec une
médication de substitution ainsi que la collaboration y afférente avec les
centres/réseaux professionnels d'aide aux toxicomanes.

L'arrêté royal du 19 mars 2004, modifié par l'arrêté royal du 6 octobre 2006,
réglementant le traitement de substitution (M.B. 21 novembre 2006) détermine
notamment les conditions de participation et l'obligation d'enregistrement des
médecins qui traitent régulièrement des consommateurs de drogues (simultanément
plus de deux patients) avec des médicaments de substitution.

Ces conditions impliquent qu'une collaboration étroite et continue doit exister entre
ces médecins enregistrés et les centres/réseaux professionnels d'aide aux
toxicomanes, par l'échange de connaissances et d'informations. L'enregistrement d'un
médecin est par conséquent contraignant.

Ce groupe de patients exige un encadrement pluridisciplinaire. Outre la prescription de
médicaments de substitution, un accompagnement psychosocial est nécessaire. Pour
cette population de patients, le médecin enregistré fera également appel aux équipes
pluridisciplinaires agréées des centres/réseaux professionnels d'aide aux toxicomanes.

Du point de vue déontologique, il n'est pas justifié qu'un médecin ou un groupe de
médecins développe(nt) des circuits parallèles pour le traitement de cette patientèle,
indépendamment de l'assistance pluridisciplinaire spécialisée et agréée. Le médecin
enregistré ne peut pas invoquer la « liberté thérapeutique » pour contourner l'offre
d'aide professionnelle, équilibrée et étayée scientifiquement (selon les directives
internationales), dans le domaine des programmes de substitution.

Ce qui précède s'applique aussi aux médecins qui ne prescrivent des médicaments de
substitution qu'occasionnellement ; ils doivent avoir suivi une formation spécifique,



participer régulièrement à des formations et être en contact avec un médecin
répondant aux conditions légales.
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